
Voir plan et bulletin 
d’inscription au verso

Gestion en faveur des oiseaux et 
rémunération d’arbres bios et 
d’îlots de bois sénescent
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Programme

En salle :

• Présentation des sites Natura 2000 du Châtillonnais et des enjeux de conservation

• Mode de financement des arbres bio et des îlots de bois sénescent

• Attentions particulières pour la gestion forestière dans ce site Natura 2000 et focus 
sur la gestion à couvert continu

En forêt

• Reconnaitre les arbres porteurs de dendro-microhabitats et visite d’un site pouvant 
bénéficier d’un contrat Natura 2000

• Exemple de gestion favorable aux oiseaux

Prévoir des vêtements et chaussures adaptés

Découvrir le Site Natura 2000 

ZPS Massifs forestiers et vallées du Châtillonnais

Vendredi 20 mars 2026 à 10 h 00

Leuglay (21)

Le CNPF Bourgogne-Franche-Comté est une délégation régionale du 
Centre National de la Propriété Forestière (CNPF), établissement public 
en charge du développement de la gestion durable des forêts privées.

Parmi ses nombreuses missions, le CNPF propose un programme de 
formations gratuites, avec près de quarante rendez-vous annuels. 

Consultez le programme complet sur notre site.

Le Centre National de la Propriété Forestière

w w w . b o u r g o g n e f r a n c h e c o m t e . c n p f . f r

Le Centre National de la Propriété Forestière et le Parc National des
Forêts vous convient le :

Fin de réunion vers 17 heures

https://bourgognefranchecomte.cnpf.fr/se-former-s-informer/nos-evenements/reunions-forestieres-2026
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Pour vous inscrire

Comment venir ?

Madame, Monsieur.............................................................................................

Adresse : ...........................................................................................................

Tél. : ..................................................................................................................

Mail :  ................................................................................................................

 Participera à la réunion et Réserve 1 repas d’un montant de 22 €

étant entendu que tout repas réservé vous engage auprès du restaurateur.

Attention dupliquer le bulletin si plusieurs participants. 

Conformément à la législation en vigueur relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et d’effacement de vos données à caractère personnel. Vous

bénéficiez, en outre, de la possibilité de limiter ou de vous opposer au traitement qui vous concerne. Vous disposez, de plus, du droit à la portabilité de vos données. Pour toute information, contactez dpo@cnpf.fr

Inscription à la réunion n°1

Rendez-vous à 10 h 00

À la maison de la forêt

Rue de Valverset 21290 Leuglay

GPS (WGS 84) : (47.8148 – 4.7942)

Participation gratuite. Inscription obligatoire avant le 15 mars 2026

Possibilité d’un déjeuner en commun en réservant un repas au prix de 22 euros

Par mail  : alexandre.guerrier@cnpf.fr ou téléphone au : 06 15 31 71 45

Adresse : : 18 bd Eugène Spuller – 21000 DIJON

LEUGLAY

mailto:alexandre.guerrier@cnpf.fr

	Consultez le programme complet sur notre site.

